
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/13/questions/QANR5L13QE125806

ASSEMBLÉE NATIONALE
13ème législature

opérations de vote
Question écrite n° 125806

Texte de la question

M. Christian Eckert attire l'attention de M. le ministre de l'intérieur, de l'outre-mer, des collectivités territoriales et
de l'immigration sur la collecte des résultats des élections. En effet, aujourd'hui cette collecte se fait par
transmission physique des maires vers leur brigade de gendarmerie ou par passage des gendarmes dans les
communes où le maire ne peut se déplacer. À l'heure des nouvelles technologies, il devrait être possible
d'envoyer par internet les résultats dès la fin du dépouillement, dans les communes dotées d'internet, afin de
faciliter la procédure. Or le code électoral ne prévoit pas une telle dématérialisation. Toutes les parties seraient
gagnantes ; les élus et gendarmes n'auraient plus à se déplacer dans l'urgence le dimanche soir, la préfecture
disposerait des résultats plus rapidement. Il souhaiterait connaître son avis à ce sujet afin d'envisager des
modifications réglementaires nécessaires.
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